
ATOUTS DE LA FORMATION
 > 2 parcours possibles suivant le niveau de prérequis  

  évalués au test de positionnement (à l'entrée en  
  formation)

 > Formation multimodale alliant distanciel et  
  présentiel

 > Etude de cas et ateliers de mise en situation    
  en présentiel

 > Permet aux architectes et sociétés d'architecture 
  d'accéder à la reconnaissance pour la réalisation  
  d'audits énergétiques de copropriétés à  
  MaPrimeRénov

OBJECTIFS
 > Élaborer des stratégies de rénovation énergétique 

  performante basées sur les volets techniques,  
  financiers et humains

 > Se positionner, parmi l'audit énergétique et les  
  autres dispositifs, dans le contexte de la rénovation 
  énergétique en copropriété

 > Promouvoir, auprès des copropriétaires, la  
  rénovation énergétique performante en  
  s'appuyant sur l'audit énergétique

 > Obtenir la reconnaissance d’auditeur énergétique  
  en copropriétés, pour les architectes et sociétés  
  d'architectures, conformément à l’Annexe III du  
  décret n° 2018-416 du 30 mai 2018

     PUBLICS

 > Architectes
 > Sociétés d'architecture  

PRÉREQUIS

 > Connaître le fonctionnement d'une copropriété  
  sur le plan administratif et juridique

 > Connaître le vocabulaire de la rénovation  
  énergétique et de l'évaluation énergétique

 > Connaître les bases de la thermique des   
  bâtiments d'habitation

 > Connaître les bases des systèmes énergétiques 
  des bâtiments d'habitation

   FORMATEURS RÉFERENTS 

 > Françoise Chaudrillier, Consultante et formatrice,  
  experte dans l’efficacité énergétique et    
 environnementale des bâtiments, Lefficens

 > Guillaume Masson, Expert Bâtiment Energie 
  Environnement - INES Formation & Evaluation

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  
 > Formation en distanciel sur logiciel intéractif,  

 visites virtuelles, vidéos intéractives, classes  
  virtuelles

 > Formation en présentiel : ateliers de mise en  
  situation, études de cas, jeux de rôle

Parcours complet Parcours allégé

Durée totale : 38,5 h (soit 5,5 jours)
 > 14 h en présentiel
 > 12,5 h en distanciel synchrone 

(classes virtuelles)
 > 12 h en distanciel asynchrone 

(e-learning)

Durée totale : 34h 
(soit 5 jours)

 > 14 h en présentiel
 > 12,5 h en distanciel synchrone 

(classes virtuelles)
 > 7,5 h en distanciel asynchrone 

(e-learning)

 > 1400 €  > 1300 €
 > Nous contacter pour les possibilités de financement

     LIEUX 
 > Plateforme numérique pour les cours en distanciel 

 > INES Formation & Evaluation pour les cours en  
  présentiel 
 Bâtiment Hélios
  60 avenue du Lac Léman 
  73370 Le Bourget du Lac

   VALIDATION
 >  Valider les QCM
 >  Valider les exercices en sous-groupes
 >  Attestation de formation

BEE 2

B A T I M E N T . E N E R G I E . 
E N V I R O N N E M E N T

Devenez auditeur énergetique pour 
la renovation des coproprietes
DynaMOE COPRO  - Une maîtrise d'oeuvre dynamique au service 
de la rénovation énergétique des copropriétés

MODALITES ET DELAIS D'ACCES  
 > L'inscription doit être finalisée 15 jours avant le  

  début de la formation. Contacter notre centre  
  de formation pour plus de précisions.

PARCOURS PROPOSES : 2 POSSIBILITES 
 > 2 parcours possibles suivant le niveau de prérequis évalués  

  au test de positionnement (à l'entrée en formation) 
 1. Parcours complet : adapté pour les professionnels n'ayant 
      pas suivi les formations DynaMOE 1 et 2 
 2. Parcours allégé : adapté pour les professionnels  
       ayant déjà suivi la formation DynaMOE 1 et réussi le test  
       positionnement

  DURÉE / PRIX  
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INSTITUT NATIONAL DE L'ÉNERGIE SOLAIRE
Plateforme Formation & Évaluation – N° d'agrément : 82 73 01 008 73
Bâtiment Hélios, 60 avenue du Lac Léman, Savoie Technolac, BP 258, 73375 LE BOURGET DU LAC

Téléphone : 04 79 25 36 40 – Courriel : formation@ines-solaire.org – Site : www.ines-solaire.org
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DynaMOE COPRO  - Une maîtrise d'oeuvre dynamique au service 
de la rénovation énergétique des copropriétés

Devenez auditeur énergetique pour 
la renovation des coproprietes
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